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ÉDITO année 2025 sera marquée 
par de nombreuses évo
lutions au sein des directions 
financièresetfiscales.L’évo

lution la plus notable sera la prise en 
main de la thématique ESG avec 
la présentation, selon la taille des 
en treprises, du reporting extra
financier.Taxonomieverte,normes
européennes de durabilité : ESRS, 
bilan carbone feront partie des 
nouvellesnotionsàmaîtriser.Faites
le point, dans ce numéro, sur cette 
problématique majeure grâce à 
notredossierdécryptage.

Dans un monde de plus en plus 
conscient des enjeux envi ron ne
mentaux, la fiscalité énergétique 
est devenue un sujet central pour 
les entreprises. Les réglementa
tions, comme la CSRD (Corporate 
Sus tainability Reporting Directive), 
encouragent les entreprises à 
adopter des pratiques plus du
rables. Dans ce contexte, nous
avons eu l’occasion de discuter
avec une experte en fiscalité 
énergétique pour comprendre 

comment les entreprises peuvent 
fiscalement tirer parti de ces 
nouvellesréglementations.Enquoi
la réglementation CSRD impacte 
telle la fiscalité énergétique ? 
Existeti l ,  actuellement, des 
dispositifs fiscaux de faveur en 
matièredefiscalitéénergétique?
Quelles sont les entreprises 
concernées ? 

Un autre sujet crucial est la fac
turation électronique ; une étape  
in con tournable pour de nom
breuses en treprises qui suscite 
déjà beaucoup d’intérêt. Où en
sommesnous actuel le ment ? 
Que prévoit la réforme ? Rémi 
Gouyet, avocat associé chez ETAX 
Paris, nous offre un état des lieux de 
cette nouvelle réforme qui risque de 
continueràfaireparlerd’elle.

Enfin, consultez l’agenda de nos
formations prévues pour cette fin 
d’année2024afinderesteràjour
surlesactualitésdevotresecteur.

Corinne GOTIN  
Pilote du marché  
Directionsfinancières 
etfiscales

VOTRE NOUVEAU MAGAZINE  
L’INFO’ CHIFFRÉE
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La facturation  
électronique :  
un aperçu pré  

et post-réforme
laTVA.Ilestimportantdenoterquela
numérisationd’une facturegénérée
sousformatpapierneconfèrepasà
la facture numérisée (« scannée ») le 
caractèredefactured’origine.

Factures électroniques exemptées 
de Piste d’Audit Fiable (PAF)
Cesfacturessontsignéesàl’aided’une
signature électronique reposant sur 
uncertificatélectroniquerépondanta
minimaauprotocoleRGS2étoiles.Une
fois émises, ces factures tiennent lieu de 
facturesd’originepourl’applicationdu
droitàdéduction.

Factures électroniques sous forme 
de données de facturation  
(« dématérialisées »)
Ces factures se présentent sous 
la forme d’un message structuré, 
souvent codé, non directement lisible, 
quipeutêtretraitéautomatiquement
pardesordinateursdistants.Cemode
de facturation offre un traitement 
automatisé des données de facturation, 
réduisant ainsi les coûts et les risques 
d’erreurs associés au traitement

vant la réforme, les entreprises 
peuvent émettre et recevoir  
des factures électroniques qui 
doivent répondre à certaines 

spécificités légalesetfonctionnelles.
Cesfacturespeuventêtreclasséesen
deux grandes catégories : les factures 
matérialisées par un document et celles 
présentées sous forme de données 
structurées.

Ces factures peuvent être sub
divisées en deux souscatégories :  
celles nécessitant une piste d’audit 
fiableetcellesquiensontexemptées.

Factures électroniques 
nécessitant une Piste  
d’Audit Fiable (PAF)
Ces factures sont généralement  
établies sous format électronique 
(souvent un PDF) accompagnées  
d’unepisted’auditfiable.

Ce document est essentiel pour 
conférer à la facture électronique 
un caractère original permettant 
au dest inatai re  de récupérer  

manuel des informations.  Cela né
cessite toutefois de recourir à un 
systèmedetélétransmissionspécifique.

Le nouveau format  
de facturation électronique
Avecl’entréeenvigueurdelaréforme,
de nouvelles modalités de facturation 
électroniquesontprévues.L’émission
de factures sous format PDF, telles 
qu’elles existent aujourd’hui, ne
sera pas suffisante pour répondre  
auxnouvellesexigences.

Les factures au format EDI pourront 
continuer d’être observées, certes,
maislesentreprisesaurontl’obligation
de contracter avec une plateforme de 
dématérialisation partenaire pour se 
mettre en conformité (notamment en 
casderecoursauformatD96A).

Uneautresolutionsortdulot,ils’agit
du format Factur’X. Cette solution a
été développée conjointement par 
la France et l’Allemagne, et devrait 
se développer de manière expo
nentielle.Elleseprésentesouslaforme

La facturation électronique,  
un passage obligé qui fait beaucoup  
parler de lui, alors même que  
son application est reportée !  
Il n’y a qu’à chercher du côté des enjeux  
en matière de TVA et de l’impact  
sur le quotidien des entreprises  
pour comprendre l’importance  
d’anticiper son application.  
Faisons le point !

A

TENDANCES
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d’unefactureenformatPDF(visibleaux
humains)quiembarqueunfichierXML
(interprétable par machine) permettant 
un traitement automatisé des données 
defacturation.

D’autresformats,telsqueUBLouCII,qui
privilégient également les données de 
facturation,serontpossibles.

Le choix du format dépendra de con
sidérationstrèshétérogènes(fonction
nelles, techniques, matérielles) d’où
l’importance de s’équiper en con
naissancedecause. Il s’agirad’une
véritable décision de gestion avec une 
incidenceparticulièreen termesde
temps à consacrer par les entreprises 
etdoncunechargesupplémentaire.

Les avantages à retirer  
de la réforme de la 
facturation électronique 
Une fois mise en place, la facturation 
électronique postréforme va offrir 
des avantages non négligeables aux 
entreprises. Elle devrait permettre
une réduction significative des coûts 
de traitement des factures, une 
diminution des erreurs de facturation 
et une amélioration de l’efficacité
opérationnelle. De plus, elle devrait
faciliter la conformité fiscale et ré
glementaire en fournissant une piste 
d’audit claire et fiable. L’enjeu est
doncdetirerprofitdecetteobligation
rég lementa i re  en  cho is issant 
une organisation et des outils qui 
amélioreront substantiellement la 
gestiondelafacturation.

Réduction des coûts
La facturation électronique permettra 
de réduire les coûts associés à la 
production,à l’envoietaustockage
des factures papier. De plus, elle
devrait permettre d’économiser du
temps en automatisant le processus 
defacturation,cequilibèredutemps
pour se concentrer sur des tâches plus 
stratégiques.

Diminution des erreurs
La facturation électronique réduira 
le risque d’erreurs de facturation
en éliminant la nécessité de saisir 
manuellement les données de 
facturation.Celapermetd’éviter les
erreursdesaisieetd’assurerl’exacti
tudedesfactures.

Amélioration de l’efficacité  
opérationnelle
La facturation électronique améliorera 
l’efficacitéopérationnelleensimplifiant
le processus de facturation. Elle
permettra une transmission rapide 
et sécurisée des factures, ce qui 
accélèreraleprocessusdepaiement
etamélioreralagestiondetrésorerie.

Conformité fiscale  
et réglementaire
La facturation électronique facilitera 
laconformitéfiscaleetréglementaire
enfournissantunepisted’auditclaire
et fiable. Elle permet de conserver
facilement les factures pendant 
la durée requise par la loi et de les 
récupérer rapidement en cas de 
contrôlefiscal.

Conclusion
La facturation électronique est 
une évolution inévitable dans 
lemondedesaffaires.Avecle
report de l’entrée en vigueur
de la réforme, les entreprises 
peuventanticiperl’introduction
des nouvelles modalités de 
facturation électronique dans 
leurfonctionnementinterne.

Bien que cela puisse sembler 
complexe et soit source de dé
penses supplémentaires, les 
avantages en termes de coûts, 
d’efficacitéetdeconformiténe
sontpasnégligeables.

Il est donc essentiel pour les 
entreprises de comprendre les 
différentes acceptions de la 
facturation électronique et de se 
prépareràcettetransition.

Facturation électronique :  
mise en œuvre  
etcontraintesfiscales

«  FacturX » : la nouvelle 
modalité de facturation 
électronique »

Réaliser son ereporting  
TVA conformément à la 
nouvelle réglementation

Facturation électronique :  
gestiondescasd’usage
dansl’entreprise

Lapisted’auditfiable,
nouvelle condition  
du droit à déduction  
de la TVA

FORMEZ-VOUS

Rémi GOUYET
ETAX Paris  Avocat Associé

http://bit.ly/3Wcuukt
http://bit.ly/4bQcBxu
https://bit.ly/3ZtI9XQ
https://bit.ly/3XwGyxP
https://bit.ly/4e4FOXr
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Contactez-nous

http://bit.ly/3v904Gf
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CSRD : TOUT COMPRENDRE  
DE LA NOUVELLE DIRECTIVE  
SUR LE REPORTING  
DE DURABILITÉ

CSRD : pour  
une finance 

plus durable
comparablesàl’échelleeuropéenne.
Les données seront plus précises, 
complètes et détaillées avec des
indicateursstandardisés.

Le rapport de durabilité ainsi établi sera 
annoncé dans une section dédiée du 
rapport de gestion publié au format 
électroniqueuniqueeuropéenESEF.

Intégration du concept clé  
de « double matérialité »
La CSRD a introduit un nouveau concept 
fondamental de double matérialité 
permettantd’identifierlesinformations
dedurabilitéàpublieràpartird’une
analyse des Impacts, Risques et Op
portunités(IRO)del’entreprise.

L’analysededoublematérialité,ense
basant sur l’ensemble de la chaîne
de valeur et des parties prenantes de 
l’entreprise,décline:

• les impacts négatifs et positifs de 
l’activité de l’entreprise sur son
environnement,

• les risques et opportunités liés aux 
enjeux ESG sur la performance 
globaledel’entreprise.

Les instances institutionnelles  
et normatives
Les différentes instances institutionnelles 
etnormativess’organisentetémettent
de nouvelles publications liées aux 
différentes informations standardisées 
àpublierenmatièrededurabilité.

Courantmars2024,ellesontréaliséles
avancées suivantes :

• L’ANC(AutoritédesNormesComp
tables) a constitué une nou
velle « commission des normes 
d’informationenmatièrededurabi
lité».Elleapourrôled’examinerles
différentsprojetsd’avisenrapport
avec les enjeux de durabilité tels 
que les projets de dispositions 
législative ou réglementaire et la 
procédured’élaborationdesnormes

adirectiveeuropéenne2022/2464
de reporting extrafinancier 
(Corporate Sustainability Reporting 
Directive / CSRD) introduit une 

nouvelle réglementationenmatière
d’informationssurladurabilitéàpublier
par les entreprises. Son périmètre
d’applicationestbienplusétenduque
la précédente directive NFRD (Non 
FinancialReportingDirective):prèsde
50 000 organisations privées en Europe 
seront désormais concernées par cette 
obligationdepublicationd’unrapport
dedurabilité.

Sont concernées les grandes en
treprises européennes (selon des 
critèresdechiffred’affairesetdetotal
de bilan), les PME cotées sur un marché 
réglementé européen (sauf micro
entreprises), les grandes sociétés non 
européennes ayant des filiales en 
Europe.LesPMEpeuventbénéficierd’un
reportingsimplifié.

Les premiers rapports de durabilité 
seront publiés en 2025 au titre de la 
clôturedesexercices2024.

Renforcement  
des informations  
sur la durabilité
Le rapport de durabilité vise à imposer 
aux entreprises une plus grande 
transparence sur leurs activités et 
leurs impacts au regard des enjeux 
Environnementaux, Sociaux et de 
Gouvernance (ESG), permettant ainsi 
d’orienter les investisseursetautres
acteursfinanciersverslesentreprises
plusdurables.

Les informations de durabilité devront 
êtreprésentéesselondesstandards
européens (normes ESRS, taxonomie 
verte, SFDR notamment) permettant 
d’harmoniser les publications des
entreprises et ainsi de les rendre 

européennes et internationales.
Elle est présidée par le Président du 
Collège de l’ANC et constituée de 
12membreset2observateurs.

• L’EFRAG(EuropeanFinancialReporting
AdvisoryGroup)apubliéundeuxième
jeu de questions / réponses relatives 
à la mise en œuvre des normes 
européennes ESRS. Elles portent
tant sur les normes transversales 
qu’environnementalesetsociales.

• La SEC (Securities and Exchange 
Commission)aadoptédes règles
visant à améliorer et à normaliser 
les informations relatives au climat 
publiéesparlesentreprisescotées.
Cesrèglespermettentderépondre
à la demande des investisseurs en 
vued’obtenirdesinformationsplus
cohérentes,comparablesetfiables
sur les effets financiers des risques 
liés au climat améliorera la gestion 
detrésorerie.

WEBINAR

Reporting  
extrafinancier:lesoutils 
et la méthodologie  
pour mettre en œuvre  
les dispositifs européens  
et internationaux  

Pilotage de la durabilité 
pourlaDirectionFinancière

FORMEZ-VOUS

DOSSIER DÉCRYPTAGE

L
Décryptage  
de la directive CSRD

http://bit.ly/4flfSYW
https://bit.ly/4bVQ4zw
https://bit.ly/3LwI6lK
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del’année2023,letextefinaldelaCSRD
a pour principale mission d’obliger
les grandes entreprises européennes 
à rendre leurs données financières
publiques selon des normes établies au 
niveaueuropéen.

Cette directive européenne reprend 
les éléments clés du Pacte Vert pour 
l’Europevisantlaneutralitéclimatique
del’UEàhorizon2050.Decepacte,deux
objectifs principaux sont notamment 
visésparlaCSRD:l’harmonisationdu
reporting des entreprises de l’Union
européenne en termes de durabilité, 
maisaussil’améliorationdelaqualité
etdeladisponibilitédescritèresESG.

À quelles entreprises  
s’applique la CSRD ?
La CSRD succède à la NFRD (Non
Financial Reporting Directive) qui était 
envigueurdepuisl’année2014.Tandis
qu’environ 11 700entreprisesétaient
concernéesparl’obligationdepublier
un reporting de durabilité avec la NFRD, 
désormais, les exigences de la directive 
européenneCSRDs’appliquentàprès
de50000entreprises.

a CSRD est la nouvelle direc tive 
européenne mise en œuvre pour 
succéderàlaNFRD.Siellepeut
apparaître complexe de prime 

abord, elle vient renforcer le reporting 
extrafinancier des entreprises pour 
s’assurerdel’impactdeleursactivités
en tenant compte des critères ESG
(Environnementaux, Sociaux et de 
Gouvernance).

Le long de cet article, décryptons 
ensemblecequ’estladirectiveCSRD,
quels sont ses enjeux et ses impacts 
sur les entreprises européennes et non
européennes.

Qu’est-ce que  
la directive CSRD ?
Directive CSRD : définition 
CSRD est l’acronyme utilisé pour
désigner la Corporate Sustainability 
Report ing Direct ive .  Ce cadre
réglementaire européen, publié dans le 
JournalOfficieldel’Unioneuropéenne
le 16 décembre 2022, souhaite encadrer 
le reporting extrafinancier à échelle 
européenne.Entréenvigueuraudébut

Pourvousdonnerunordred’idées,elle
concerne les entreprises dont le chiffre 
d’affairesannueldépasseles40millions
d’euros, comptabilisant plus de 250
collaborateurs et des actifs supérieurs 
à20millionsd’euros.Enoutre,l’entrée
en vigueur de la directive CSRD vise 
également les sociétés mères des
grands groupes et s’ouvre même
aux sociétés en dehors de l’Union
européennequigénèreauminimum
150millionsd’eurosdechiffred’affaires
dansl’UE.

Actualité de la CSRD :  
les principales évolutions  
à venir
De nouvelles exigences  
en matière de durabilité
LaCSRDs’appuiesurdesindicateurs
standardisésétablisparl’EFRAGselon
les normes européennes définies.
Parailleurs, l’ESRSdéterminequelles
informationsdoiventêtreinclusesdans
le rapport de développement durable 
d’uneentreprise.Cetteharmonisation
des indicateurs permettra de comparer 
leurs impacts respectifs en termes 

Évolution  
de la CSRD :  

quelles conséquences 
pour les entreprises ?

L

 DOSSIER DÉCRYPTAGE
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d’enjeux ESG (Environnementaux,
Sociaux et de Gouvernance) en lien 
avec le réchauffement climatique, la  
réduction de la pollution et la sau
vegardedelabiodiversitéparexemple.

Zoom sur le calendrier d’entrée  
en application de la CSRD 
Si le texte sur la directive CSRD a été 
publié le 16 décembre 2022, sa mise 
en application est prévue pour les 
prochaines années. Le calendrier
d’entréeenapplicationseconcentresur
quatrephasesimportantes.Lapremière
aura lieu le 1erjanvier2025ets’applique
surtout aux entreprises européennes 
déjà concernées par le dispositif mis en 
œuvreparlaNFRD.Lasecondephase
aura lieu au 1er janvier 2026 et concerne 
les grandes entreprises européennes, 
mais également les entreprises dont 
le siège social ne se trouve pas en
Europe,maisquisonttoutdemême
soumises à la réglementation des 
marchés européens. Enfin, les deux
dernièresphasesconcernentlesPME
européennes et noneuropéennes 
cotées et les entreprises dont le chiffre 
d’affairesdépasse150millionsd’euros
àl’année.

Comment les entreprises 
doivent-elles se préparer  
à ces évolutions ?
Se tenir au courant des évolutions
Avec l’entréeenvigueurde laCSRD,
uncertainnombredenouvellesrègles
et obligations apparaîtront. Dans
un premier temps, les entreprises 
concernées par ces nouvel les 
règles doivent se familiariser avec
les différentes normes ESRS pour 
parvenir à les mettre en place dès
quepossible.Sivousêtesledirigeant
d’une entreprise impactée par des
évolutionsaucoursdel’annéeàvenir,
nous vous recommandons vivement 
de vous renseigner le plus tôt possible 
surlesexigencesdelaCSRD.Puisque
les normes de la CSRD reposent 
essentiellement sur le respect des 
critèresESG,ilestprépondérantpour
touteentreprisedes’informerendétail
demanièreàcomprendrelesenjeuxde
cestroisconcepts.

S’organiser autour d’une 
communication efficace
Pour les entreprises concernées 
par l’élaboration d’un reporting de
durabilité, il est essentiel de bien se 
préparer en vue de sa production 
etdesapublication.Pourquoi?Tout
simplement parce que le reporting 
attendu concerne de nombreuses 
fonctions de l’entreprise. En vue de
la préparation aux évolutions de la 
CSRD, il est conseillé aux entreprises de 
communiquerdemanièretransparente
à ce sujet à tous les collaborateurs de 
l’entrepriseetdemettreenœuvreun
pland’actionstructuré.

Parcours  
Responsable RSE

Reporting  
extrafinancier:lesoutils 
et la méthodologie  
pour mettre en œuvre  
les dispositifs européens  
et internationaux

FORMEZ-VOUS

http://bit.ly/3Y76GB1

https://bit.ly/4bVQ4zw


10    L’info’ chiffrée N°1 | Septembre 2024

L’Autorité des normes  
comptables publie  

un 1er guide d’application  
des normes ESRS

développement durable, couvrant les 
aspects Environnementaux, Sociaux et 
deGouvernance(ESG).

Développéesparl’EuropeanFinancial
Reporting Advisory Group (EFRAG) 
et adoptées par la Commission 
européenne, elles constituent le socle 
de la Corporate Sustainability Reporting 
Directive(CSRD). Les 12normesESRS
sont divisées en plusieurs « blocs » :

• normesd’applicationgénérales(ESRS
1 et 2) ;

• volet environnemental (ESRS E1 à E5) ;

• voletsocial(ESRSS1àS4);

• voletgouvernance(G)(ESRSG1).

PubliéesauJournalofficieldel’Union

remier  État  européen à 
transposer la directive CSRD, 
la France est en pointe sur 
les sujets de durabilité. Une

positionconfirméeparlapublication
parl’Autoritédesnormescomptables
du guide «  Déployer les ESRS : un outil 
depilotageauservicedelatransition».

Les normes ESRS, pilier  
du reporting de durabilité 
Les normes ESRS (pour European 
Sustainability Reporting Standards, ou 
Normes européennes d’information
enmatièrededurabilité)constituent
un ensemble de normes conçues 
pour standardiser la manière dont
les entreprises européennes rendent 
comptedeleurimpactenmatièrede

européenne en décembre 2023,
l’application de ces normes peut
toutefois soulever de nombreuses 
questions pratiques. L’Autorité des
normes comptables a donc décidé de 
se saisir de ce sujet, qui entre dans son 
nouveaupérimètredecompétences
(voir notre article « Le périmètre de
l’Autoritédesnormescomptablesélargi
auxinformationsdedurabilité»).

Un processus de co-construction 
en lien avec les principales parties 
prenantes
L’élaborationduguidepubliéparl’ANC
témoigned’unprocessuscollaboratif,
impliquant un large éventail de parties 
prenantes.LaCommissiondesnormes
dedurabilitéde l’ANCanotamment
consulté l’AssociationFrançaisedes

P
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Entreprises Privées (AFEP), la Con
fédération des Petites et Moyennes 
entreprises (CPME), la Compagnie 
Nationale des Commissaires aux 
Comptes (CNCC), le Mouvement des 
Entreprises de France (MEDEF), et Middle 
Next, soulignant l’engagement des
entreprises et des auditeurs dans cette 
démarche.

Bien que dépourvu de valeur juridique, 
ce document se positionne donc 
comme une référence précieuse 
pour les organisations souhaitant se 
conformerauxexigencesdelaCSRD.

4 normes commentées  
dans cette première version
Enoffrantunesynthèseenfrançaisdes
aspects clés de ces normes, ce guide 
facilite grandement leur appropriation 
parlesacteurséconomiquesfrançais.

Concrètement,l’ANCvised’abordles
entreprises françaises déjà engagées 
dansl’établissementd’unreportingde
durabilité.Toutefois,elleindiqueprévoir
d’ores et déjà une adaptation pour
accompagner les nouvelles entreprises 
entrantdanscedispositifdemanière
pluspédagogique.

Structuréesouslaformedefichesde
questions et réponses détaillées par 
ESRS, la version initiale ne couvre à ce 
stadeque4normes:

• ESRS 1 – « Principes généraux » ;

• ESRS 2 – « Informations générales  
à fournir » ;

• ESRS E1 – « Changement climatique » ;

• ESRSS1–«Personneldel’entreprise».

L’ANCannoncetoutefoisquedesmises
àjourserontpubliéesaufildutemps.
Sans attendre ces futures mises à jour, 
ce document constitue déjà un point 
de départ solide pour les entreprises 
désireusesdesemettreenconformité.

Les normes ESRS comme 
outil de pilotage ? 
Leguidemetnotammentl’accentsur
l’importancedel’analysedematérialité,
pierre angulaire du reporting ESRS, 
quipermetd’identifier lesenjeuxde
durabilité les plus significatifs pour 
chaqueentreprise.Danscedomaine,
l ’ANC propose notamment des
éléments méthodologiques qui ne sont 
pas évoqués dans les normes ESRS, et 
quipeuvents’avérerprécieuxpourles
entreprises concernées : 

• compréhension du contexte : activités 
et relation d’affaires, contexte
réglementaire et benchmark de
pairs, compréhension des parties 
prenantes affectées ; 

• identification de la liste des enjeux 
ESG potentiels : liste des enjeux 
de durabilité ESRS 1 AR16, sources 
bibliographiques et résultat ; 

• sélection des enjeux ESG matériels : 
évaluationdelamatérialitéd’impact,
évaluationdelamatérialitéfinancière,
synthèsedes2évaluations.

Par ailleurs, il souligne la nécessité 
d’unreportingproportionné,prenant
en compte la taille et les spécificités 
de chaque organisation, ainsi que 
la pertinence d’intégrer les pré
occupations des parties prenantes 
dansceprocessus.

L’ANCinsisteégalementsurl’idéequele
corpusdesnormesESRSnedoitpasêtre
appréhendé comme une contrainte 
réglementaire, mais plutôt comme un 
nouvel outil de pilotage de la trajectoire 
versdesmodèlesd’affairesdurables,
quechaqueentreprisedoits’approprier.
Ces normes imposent en effet des 
obligationsenmatièredetransparence
sansprescrired’obligationsspécifiques
enmatièredecomportement.

Reporting de durabilité : 
rédiger son rapport ESG

Parcours Responsable  
RSE

FORMEZ-VOUS

https://bit.ly/3SfSMsy
https://bit.ly/3Y76GB1
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Capex : l’indicateur central  
de la Taxonomie

clés sur lesquels les entreprises doivent 
communiquer.

Sur la base des enjeux matériels 
identifiésetremontés,lesentreprises
élaborentetaffinentlesplansd’actions
visant à adresser leurs Impacts, Ris
quesetOpportunités(IRO)associés.
Cesplansd’actions,souventtraduits
en investissements stratégiques, sont 
essentiels pour la mise en œuvre de 
la CSRD. C’est ici que la Taxonomie
européenne entre en jeu, fournissant un 
cadre structuré pour classer et évaluer 
cesinvestissements.

La Taxonomie européenne offre une 
typologie des dépenses d’inves
tissement (Capex) alignées sur les ob
jectifsdedurabilité.Pourqu’unCapex
soit considéré comme aligné, il doit 
apparteniràl’unedestroiscatégories
suivantes : 

• type A : ces Capex sont liés aux actifs 

ans un monde où la dur
abilité et la responsabilité 
sociale sont devenues des 
priorités incontournables, 

les entreprises doivent naviguer dans 
un paysage réglementaire de plus 
en plus complexe. L’un des cadres
les plus significatifs introduits par 
l’UnionEuropéenneest laCorporate
Sustainability Reporting Directive 
(CSRD). La CSRD exige que les
entreprises adoptent le concept de 
doublematérialitédansleurreporting.
Celasignifiequ’ellesdoiventévalueret
rapporter non seulement les impacts 
des enjeux Environnementaux, Sociaux 
et de Gouvernance (ESG) sur leur 
performance financière (matérialité
financière),maisaussicommentleurs
activitésimpactentl’environnementet
lasociété(matérialitéd’impact).Cette
doublematérialitépermetd’identifier
les enjeux matériels et les indicateurs 

ou processus associés aux activités 
économiques déjà alignées sur la 
taxonomie.Ilsvisentàaccroîtreles
ressources allouées à des activités 
durables, augmentant ainsi le chiffre 
d’affairesdurable;

• type B : ces Capex font partie de 
plansd’investissementsdestinésà
rendre alignées avec la taxonomie 
des activités économiques éligibles ;

• typeC:cesCapexportentsurl’achat
debiens issusd’activitésalignées
sur la taxonomie et de mesures 
spécifiques visant à rendre les 
activités cibles sobres en carbone ou 
à réduire les émissions de gaz à effet 
deserredansundélaide18mois.

Il est utile à ce stade de rappeler les 
principesposésparlerèglement(UE)
2020/852, communément nommé  
«règlementTaxonomie»etsesactes
délégués :

D
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• les obligations s’appliquent aux
entreprises ou groupes qui emploient 
plus de 250 salariés et réalisent plus 
de 50 millions d’euros de chiffre
d’affaires,

• ilrequiertdedivulguer3indicateurs
financiers(donccalculésauniveau
consolidé), à savoir : 

1. chiffred’affaires,

2. Capex(définition«élargie»
auxdroitsd’utilisationissus
des contrats de location, 
aux actifs acquis via un 
regroupementd’entreprises
et qui ne tient pas compte des 
conditionsdefinancement),

3. Opex(définitionstrictement
limitée aux charges de R&D, 
aux charges de location non 
retraitées via IFRS 16 et à toute 
chargeliéeàl’entretienet
la maintenance des actifs 
d’exploitation).

• cesindicateursdoiventêtrerépartis
en trois items : éligible non aligné 
(montant A1), éligible et aligné 
(montant A2) et non éligible (montant 
B),

• l’éligibilitéréfèreàdeslistesd’activités
établiesdanslarèglementationetses
annexes, en fonction des 6 objectifs 
environnementaux visés :

1. atténuation du changement 
climatique,

2. adaptation au changement 
climatique,

3. utilisation durable  
et protection des ressources 
aquatiques et marianes,

4. transition vers  
une économie circulaire,

5. préventation et réduction  
de la pollution,

6. protection et restauration 
de la biodiversité et des 
écosystèmes.

• l’alignementdépenddurespectde
CritèresdeContributionSubstantielle
(CCS)àl’objectif,denonpréjudice
porté aux autres objectifs (DNSH : Do 
NotSignificantHarm)etdurespectde
garanties minimales (droits humains, 

non corruption, concurrence loyale et 
comportementfiscalnonagressif),

• un indicateur éligible et aligné est 
qualifiéde«durable».

L’analyse des typologies de Capex
permetauxentreprisesdejustifierleurs
investissements auprès des parties
prenantes et de démontrer leurs efforts 
pour améliorer leurs performances en 
matièrededurabilité.

Ainsi, les ESRS E1 demandent que 
les plans d’actions Capex type B
soientdivulgués.EtlaFAQpubliéeen
décembre 2022 par la Commission 
Européenne sur le reporting Article 8 
recommande de faire le lien entre le 
plan de Capex et le plan de transition 
de la CSRD (rappelé par l’AMF dans
sonrapportdenovembre2023surle
reportingtaxonomique,page57).

Par ailleurs, les investissements font 
en général l’objet de demandes
de financement auprès des éta
blissements financiers.Ceuxci sont
également tenus par leurs impératifs 
de«qualité»desfinancements.Dans
ce contexte, les covenants bancaires 
vont de plus en plus inclure des mesu
res de « performance de durabilité » 
des investissements, notamment au 
travers du chiffre d’affaires durable
qu’ilspermettrontdegénérer.

Sans oublier que le respect de la 
règlementationeuropéenneenmatière
de durabilité devient de plus en plus un 
critèredesélectiondeleursfournisseurs
par les grands groupes qui, de ce 
fait, « font pression » sur le reste des 
entreprises.

Au final, il reste deux choix possibles  
pour les Groupes qui ne se sont pas 
encore attelés à ce sujet ou dont aucune 
activitén’estlistée:subiretrépondre
au coup par coup à leurs clients ou à 
leurs banquiers, au risque de se placer 
ensituationdélicate lorsqu’il faudra
expliquer pourquoi certains objectifs ne 
sontpastenus;oualorss’emparerdu
sujet comme un élément de la stratégie 
économiqueetfinancièredugroupe.

Mêmesiaucunedevosactivitésne
figure dans les listes publiées (en 
d’autres termes, tout votre chiffre
d’affaires serait imputé sur la ligne 
« B – Non éligible »), les parties prenantes 

voudront savoir pourquoi : estce 
parce que votre activité est tellement 
polluantequ’elleestexclued’emblée?
ouparcequ’aucontraire,ellen’aaucun
impact sur le changement climatique ?

Autre point, également rappelé par 
l’AMF : toutes les entreprises sont
concernéesparl’objectifd’adaptation
au changement climatique, ne serait
ce que pour assurer la pérennité de leur 
business.Lesexigencesrequisesdans
larèglementation,decepointdevue,
imposent aux entreprises de mettre 
enplaceunevéritableréflexionetun
pland’investissements:letempsdes 
«gadgets»estrévolu.

Taxonomie verte 
européenne 

Reporting  
extrafinancier:lesoutils 
et la méthodologie  
pour mettre en œuvre  
les dispositifs européens  
et internationaux

Normes ESRS : mise en  
œuvre du rapport de 
durabilité (CSRD)

FORMEZ-VOUS

Marie-Laure NAVELOT
Lead Product Manager Finance  
chezkShuttle

https://bit.ly/3LDA0I8
https://bit.ly/4bVQ4zw
https://bit.ly/4fdx4iL
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ans un monde de plus en 
plus conscient des enjeux 
environnementaux,lafiscalité
énergétique est devenue un 

sujetcentralpourlesentreprises.Les
réglementations, comme la CSRD 
(Corporate Sustainability Reporting 
Directive), encouragent les entreprises 
àadopterdespratiquesplusdurables.
Dans ce contexte, nous avons interrogé 
MarieClémence CICILE, avocate 
experte en fiscalité énergétique pour 
le cabinet CMS Francis Lefebvre, 
afin de comprendre les implications 
éventuellespourlesentreprises.

1. La règlementation CSRD 
impacte-t-elle la fiscalité 
énergétique ?
LaréglementationCSRDn’impacte2 
pas directement la fiscalité éner
gétique,mais ilexistetoutdemême
un lien.  Le reporting extrafinancier
concerne les indicateurs ESG (Envi
ronnementaux, Sociaux et de Gou
vernance) de l’entreprise. Parmi les
facteurs environnementaux, on trouve 
des objectifs comme l’atténuation
et l ’adaptation au changement
climatique, la préservation de la 
biodiversité, lagestionet l’utilisation
desressources,etc.Ainsi,entantque
pierre angulaire de la stratégie de 
financedurabledel’Unioneuropéenne
(UE), la réglementation CSRD cherche 
à orienter les flux d’investissement
vers des entreprises durables, le but 
étantdeparveniràréaliser,infine,les
objectifs du Pacte vert européen, et plus 
particulièrement:

  Consommation d’énergie :  
une source d’opportunité  

fiscale pour les entreprises ? 

INTERVIEW

MARIE-CLÉMENCE CICILE
  

Avocate experte en fiscalité énergétique, 
cabinet CMS Francis Lefebvre

DD
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• atteindrelaneutralitéclimatiqued’ici
2050,

• protégeretrestaurerlesécosystèmes,

• faire la transitiond’uneéconomie
linéaire à une économie circulaire,

• parvenir au niveau zéro de pollution 
auseindel’Union.

C’estprécisémentdanscecadreque
l’entreprisepeutdéciderdemodifier
etd’adaptersescomportementsen
termesdeconsommationd’énergie,
lesquels pourront à cette occasion – 
mais pas toujours – bénéficier d’un
éventuelrégimedefiscalitéénergétique
allégé.

2. Existe-t-il, actuellement,  
des dispositifs fiscaux  
de faveur en matière  
de fiscalité énergétique ? 
Quelles sont les entreprises 
concernées ?
Oui il en existe, mais cela dépend du type 
d’énergieconsomméeetdusecteur
industrielconcerné.Parexemple,sous
réservedurespectd’uncertainnombre
deconditions,desexonérationsd’accise
surl’électricité(exTICFE)sontprévues
pour les entreprises qui consomment 
toutoupartiede l’électricitéqu’elles
produisent, souvent d’origine re
nouvelable. On parle généralement
de dispositifs d’autoconsommation,
quipeutêtreindividuelleoucollective,
partielle ou intégrale. Le bénéfice
d’unefiscalitéfavorablenes’applique
pas dans tous les cas et dépend de la 
réalisation de conditions strictement 
prévuesparlaréglementation.Ilenest
demêmepourcertainesentreprises
industrielles dites électrointensives ou 
énergointensives, lesquelles peuvent 
revendiquer l’application de taux
réduitsd’accisesurleurconsommation

respectived’électricité(exTICFE)ou
degaznaturel(exTICGN).Lescentres
de données (data centers), qui sont 
degrosconsommateursd’électricité,
bénéficientégalementd’untauxréduit
d’accisequileurestpropre.

Vous comprendrez que les exemples 
sont nombreux, on ne peut pas tous les 
lister.Ilfautsavoirquedesdispositifs
existent mais il y a des conditions de 
fond et de forme à remplir pour pouvoir 
s’enprévaloir.

3. Question pratique :  
Est-ce pertinent d’installer  
des panneaux photovoltaïques 
dans son entreprise, fiscalement  
et économiquement ? 
D’un point de vue économique et 
environnementale, ilpeutêtreeffec
tivement intéressant d’installer des
systèmessolairesphotovoltaïquessur
letoitouleparkingdesonentreprise
maisattention,celan’estpassisimple
et,dupointdevuefiscal,l’application
d’uneexonérationoud’untauxréduit
detaxationn’estpasautomatique. Il
estessentieldes’informerprécisément
en amont de toutes les implications, 
notamment réglementaires, qu’en
traine la mise en place de ce type de 
dispositif.Etsanscompterégalement
lesrèglesquisontimposéesparlecode
del’énergie.

Commeévoqué,l’électricitéproduite
paruneentrepriseàpartird’unesource
d’énergie renouvelable, comme le
solaireoul’éolien,peutbénéficierd’un
régimefiscal favorable lorsqu’elle la
consommepoursesbesoinspropres.
Enrevanche,sil’entreprisedécidede
vendre l’électricitéqu’elleaproduite
à une autre personne plutôt que de 
la consommer dans le cadre de son 
activité,s’ils’agitd’unutilisateurfinal,

ellevadevoirs’acquitterd’uncertain
nombre d’obligations, prévues no
tamment par le Code des Impositions 
sur les Biens et Services (CIBS), en tant 
queredevablefournisseurdel’accise,
etsurtoutladéclareretlapayer.Cette
taxe est en principe répercutée sur 
lesfacturesdefournitured’électricité
adresséesàl’utilisateurfinal.Attention,
si l’accisen’estpasdéclaréeetac
quittée conformément à ce que pré
voient les textes, il y a un risque de 
contrôle et de redressement de la part 
del’administrationfiscale.

Les fondamentaux  
delafiscalité 
énergétique  
et environnementale

Identification, 
calcul et paiement  
des accises sur  
les produits énergétiques

FORMEZ-VOUS

https://bit.ly/4e5PT6t
https://bit.ly/3MSdfAN
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epuis 2019, la Directive sur 
la Distribution d’Assuran
ces (DDA) exige des pro
fessionnels de l’assurance

une formation continue annuelle 
de 15 heures pour uniformiser les 
pratiques, améliorer la transparence 
etprotégerlesconsommateurs.Tous
lesdistributeursd’assurance,incluant
les intermédiaires et les salariés 
d’organismesd’assurance,doiventse
conformer à ces directives pour rester 
compétitifsetàjour.

Les formations réglementaires DDA 
abordent des compétences juridi
ques, éthiques, techniques, et incluent 
l’informationclient, lagouvernance
produit, le conseil et la prévention 
des conflits d’intérêt. L’arrêté du 
26septembre2018spécifielescom
pétences à couvrir, visant à garantir 
que les professionnels s’adaptent
aux évolutions réglementaires et aux 
meilleurespratiques.

Lefebvre Dalloz Compétences, ré
pondant à ces exigences, propose 
des formations flexibles digitales ou 
hybrides, adaptées à chaque pro
fessionnel.Grâceànotreplateforme
dédiée,lesapprenantsontaccèsàdes
ressourcescomplètesetinteractives,
leurpermettantd’intégrerfacilement
lesnouvellesréglementationsetd’a
méliorerleconseilclient.Cesformats
mixtes, alliant virtuel et présentiel, 
encouragent les simulations réalistes 
et le partage de connaissances, 
essen tiels à la pratique quotidienne 
dansledomainedel’assurance.

Tout savoir sur    
la formation continue  

obligatoire des professionnels 
de l’assurance - DDA

D

L’INFO EN CHIFFRE

Mise en pratique  
de la DDA

DDA  Comprendre 
l’environnement 
del’assurance

DDA  Assurance 
emprunteur

Parcours Mise en  
conformité DDA

Parcours digital  
elearning DDA 

FORMEZ-VOUS

https://bit.ly/3ZynPoc
https://bit.ly/4d8V2cZ
https://bit.ly/3XQZLLZ
https://bit.ly/3TwWKxN
https://bit.ly/3XOcvTv
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3 OBJECTIFS
• protection des consommateurs,
• uniformisation des pratiques, 
• transparence.

15H00
obligatoires  
par an 

PUBLIC 
CIBLE
Tous les acteurs 
de la distribution  
d’assurance : 
Intermédiaires  
en assurances, 

salariés, employés des organismes 
d’assurance,etc.

Exemple : courtiers, agents  
généraux, employés de banques, 
sociétés de crédit, leasing,  
mutuelles,assurances.

4 COMPÉTENCES À METTRE  
À JOUR AVEC LA DDA
les compétences générales en distribution d’assurance,  
les compétences professionnelles relatives à la nature  
des produits distribués, les compétences relatives  
à certains modes de distribution d’assurance  
et celles relatives à certaines fonctions  
de la distribution d’assurance. 

MODALITÉS  
FORMATION 
DDA
En présentiel,  
à distance,  
ouenblended.

1ER OCT. 2018
Dated’entréeenvigueur

23 FÉV. 2019
Ajoutdel’obligation 
de formation  
continue 

5 THÉMATIQUES 
PRINCIPALES
Formation continue,  
(articleR512131duCode 
des assurances)
Information  
et transparence client,
Gouvernance produit, 
Devoir de conseil  
(3niveaux),
Prévention des conflits  
d’intérêt.
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Les personnes ciblées par cette for
mation comprennent les employés de 
banque, des compagnies de finan
cement, de réseaux de distribution, 
courtiersetd’autresintermédiairesdu
secteurimmobilier.Ceprogrammede
formation vise à assurer un haut niveau 
de service et de professionnalisme 
dans le domaine, tout en renforçant la 
protection des consommateurs et la 
stabilitédumarchéimmobilier.

Lefebvre Dalloz Compétences propose 
un large éventail de formations pour 
répondre aux exigences de la DCI, et 
accompagne les professionnels dans 
leurobligationdeformationcontinue.

Tout savoir sur    
la formation continue  

obligatoire des professionnels 
de l’immobilier - DCI

L’INFO EN CHIFFRE

epuis le 1er janvier 2017, les 
professionnels de la banque 
etdel’assuranceparticipant
à la souscription de crédits 

immobiliers doivent suivre une formation 
continue obligatoire, conformément 
à la Directive européenne sur le Crédit 
Immobilier(DCI).Cettedirectiveapour
but de protéger les consommateurs en 
assurant que les professionnels soient 
compétents pour fournir des conseils 
adéquats tout au long du processus de 
souscriptiond’unprêtimmobilier.

La DCI impose que ces professionnels 
reçoivent une formation initiale et con
tinue, avec des mises à jour an nuelles, 
pour maintenir leurs con naissances à 
jour concernant les législations et les 
pratiques professionnelles. L’objectif
est de garantir un conseil éclairé au 
consommateur, de comprendre les 
produitsdeprêt,etd’identifierlesris
quesfinanciersetlégaux.

Laformationinitialede40heuresest
requise pour les nouveaux entrants 
dans le secteur, tandis que ceux 
déjà en activité depuis le 21 mars 
2019, avec une expérience suffisante, 
peuvent se limiter à une formation de 
14heures.Enfin,laformationcontinue
annuelle, doit comporter à minima 
7 heures et couvrir aussi bien des sujets 
généralistes relatifs au crédit immobi
lier que des thématiques spécifiques 
selon les fonctions exercées par le 
professionnel.

 

D

Parcours DCI 

ParcoursdigitalDCI(14h)

Parcours digital DCI (7h)

FORMEZ-VOUS

https://bit.ly/4gzHry4
https://bit.ly/47vrAMZ
https://bit.ly/4gvCs1u
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3 OBJECTIFS
• assimiler l’environnement juridique  

et réglementaireliéauxprêts 
immobiliers,

• appliquer les outils d’aide  
à la décision,

• identifier les risques inhérents  
auxprêtsimmobiliers.

PUBLIC CIBLE
Toutes les personnes impliquées dans  
la gestion des contrats de crédit immobilier.
Cela inclut les collaborateurs  
des établissements de crédit,  
dessociétésdefinancement,desréseaux 
de distribution bancaires ou assurantiels,  
des banques privées, des promoteurs  
immobiliers, courtiers et autres  
intermédiairesenimmobilier.

3 CATÉGORIES DE FORMATIONS
• une formation continue obligatoire de 7 heures 

chaque année pour toutes les personnes  
concernées par le sujet,

• une formation initiale obligatoire de 14 heures  
pour des personnes en poste depuis le 21 mars 2019,

• une formation initiale obligatoire de 40 heures  
pour les collaborateurs débutants et devant  
seformersurlesujet.

1ER JANV. 2017 
la formation continue  
est devenue obligatoire 
pour les professionnels  
de la banque et de  
l’assuranceimpliqués
dans le processus de 
souscriptiond’uncrédit
immobilier.

3 THÉMATIQUES 
PRINCIPALES
• les bases du crédit  

immobilier,
• les produits  

distribués,
• les réglementations 

en vigueur.

Exemple:l’assurance 
emprunteur,lafiscalité 
immobilière,lavente
immobilière,lapromotion
immobilière,lescharges
locatives,l’investissement
locatif, les SCI et bien plus 
encore.
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BANQUEASSURANCE
Bâle IV la mal nommée : 
principe et changement 
pour le secteur bancaire

LaréglementationditeBâle4,neportepasbiensonnom; 
mieuxvautl’appelerBâle3suiteetfin.C’estunelégislation
financière majeure qui vise à renforcer la stabilité et la
solidité du secteur bancaire européen. Adoptée pour la
premièrefoisen2016,cetteréformereprésenteuneévolution
significativedesrèglesdeprudencequirégissentlesbanques
internationales.Voicidoncleschangementsqu’elleapporte
auseindusecteurbancaireeuropéen.

En quoi consistent les accords de Bâle ?  
Depuis les années 1980, les accords de Bâle ont été au cœur de 
laréglementationfinancièreinternationale.Ellesvisentàétablir
desnormescommunespourlesbanquesdumondeentier.
Bâle I, adopté en 1988, a introduit des exigences minimales en 
matièredefondsproprespourlesbanques,tandisqueBâle
II, apparu au début des années 2000, a introduit de nouvelles 
mesures pour mieux appréhender les risques bancaires, 
notamment le risque de crédit, le risque de marché et le risque 
opérationnel.Suiteàlacrisefinancièrede2008,BâleIIIaété
élaborépourrenforcerlastabilitédusystèmefinancieret
améliorerlaqualitédesfondspropresdesbanques.

Cependant, malgré les réformes introduites par Bâle III, il est 
devenu clair que des ajustements supplémentaires étaient 
nécessaires pour garantir la solidité du secteur bancaire 
européen.C’estainsiqu’uneextension,diteBâleIV,viseà

LE BLOG
EN BREF
compléteretàrenforcer lesmesuresdéjàenplace.Elle
augmentelesexigencesenmatièredefondspropreset
enintroduisantdenouvellesrèglesenmatièredeliquidité
etdegouvernanced’entreprise,lebutétantderenforcerla
résilience du secteur bancaire et à réduire les risques de crise 
financière.

 Vers quoi tend la réglementation  
« Bâle IV » ?  
Depuis son introduction en 2016 et ses versions successives, 
Bâleviseprincipalementàrenforcerlesexigencesenmatière
defondspropresdesbanqueseuropéennes.Concrètement,
celasignifiequelesbanquesdoiventdisposerd’uncoussin
financierplusimportantpourfairefaceàd’éventuelschocs
économiquesoufinanciers.Cettemesureapourbutde
réduire les risques de défaillance bancaire et de garantir une 
meilleureprotectiondesdéposantsetdesinvestisseurs.En
augmentantlesexigencesenmatièredefondspropres,BâleI, 
II et III cherchent à rendre le secteur bancaire plus résilient et 
plussûr.

Àl’origine,lesaccordsdeBâleétaientprévuspourêtremis
enœuvreprogressivemententre2019et2024.Toutefois,
en raison de la crise sanitaire, il a été décidé de prolonger 
cettepériodejusqu’en2027afindepermettreauxinstitutions
bancairesd’assimilerplusfacilementlesnouvellesnormes.

1

L’actualité  
des métiers  
du chiffre  
en moins  
de 3 min.



   L’info’ chiffrée N°1 | Septembre 2024    21

Comment l’IA peut vous aider  
dans vos prises de parole en public ?    
L’IAestunalliédechoixdansdiversdomainesprofessionnels.
Elle peut aider les médecins à diagnostiquer des maladies, 
leschercheursàanalyserd’énormesquantitésdedonnées
et lesdesignersàcréerdesœuvres.Cependant,sonrôle
dansl’améliorationdescompétencesrelationnellesetde
communicationestsouventsousestimé.L’IApeutpourtant
contribueràl’améliorationdessoftskills,tellesquelaprisede
paroleenpublicetlecharisme,enoffrantdesoutilspertinents.

Lesoutilsbaséssurl’intelligenceartificielleontnotamment
lapossibilitéd’aideràlarédactiondediscourspercutants.
Cependant,leurscapacitéss’étendentdésormaisbienau
delà. L’intelligenceartificielleémotionnelle,combinéeaux
avancées en psychologie sociale, permet par exemple aux 
outilsd’analyseretdedécrypternotrecommunicationde
manièreplusapprofondie.Cesoutilspeuventainsiidentifier
lesgestesparasites,lesticsdelangage,lesproblèmesde
rythme… Ils fournissent également des retours automatisés 
pouraméliorerl’impactdevosprisesdeparole.

En plus de l’analyse du langage corporel, les IA peuvent
égalementévaluernotreexpressionverbale.Ellespeuvent
proposer des coachings personnalisés pour améliorer le 
vocabulaire,laclarté,lerythmeetmêmelatonalitédenotre
voix.Cesoutilspermettentauxorateursdes’ajusteretde
progresser rapidement dans leur capacité à captiver leur 
publicetàprononcerdesdiscourscaptivants.

FISCALITÉ 

DÉVELOPPEMENT PERSONNEL 

COMMUNICATION
Participation des salariés  
aux résultats de l’entreprise

Lâcher prise : une soft skill 
vertueuse au service  
de l’épanouissement  
professionnel 

Prise de parole en public  
avec l’IA : optimisez  
votre communication  
et votre charisme 

Prise en compte des revenus imposés  
au taux réduit de 10 % dans le calcul  
de la réserve de participation   
Les entreprises dont les revenus sont issus des royalties ne 
sont pas soumises à la participation des salariés aux résultats 
del’entreprise.Eneffet,lesroyaltiesquisontimposéesàtaux
réduit de 10 % applicable au résultat net de la concession 
delicenced’exploitationdelogicielsprotégésparledroit
d’auteurnesontpasprisesencomptedanslaformule
légaleducalculdelaRéserveSpécialedeParticipation(RSP).
Ainsi, ces entreprises peuvent se retrouver sans obligation 
deverseruneprimedeparticipation,malgrédesbénéfices
réels.

Ilaétédemandéauministèredel’Économie,desFinanceset
delaSouverainetéindustrielleetnumériques’ilestenvisagé
de prendre des mesures afin que les royalties soient 
soumisesauversementdeparticipation.

Le stress, la peur, la frustration… Nombreuses sont les 
émotions et sentiments négatifs qui peuvent facilement 
entacherlequotidiendessalariés.Etsi,lâcherpriseétaitlaclé
pourêtreenfinpleinementépanouiprofessionnellement?
Petites astuces et grands principes pour tout savoir sur le 
lâcherpriseautravail.

Le lâcher-prise ou comment prendre  
du recul pour agir autrement    
Lelâcherprisepourraitainsiêtredéfinicommeuneaction
volontaire et dynamique prise sans se préoccuper de ce 
quipeutadvenir.C’estsedédouanerducontrôle,s’ouvrir
àsoi,àl’autre,enabandonnantsescroyanceslimitantes.
Abandonnertouterésistance,prendredureculpouridentifier
sesmauvaiseshabitudesetpouragirautrement.

Une autre définition va en ce sens, celle du docteur en 
psychologie,NathalieDinh:«Lâcherprise,c’estaccepter
seslimites,c’estarrêterdesebattreaudétrimentdeson
équilibre,desonintégritéetdesaliberté».

2
4

3
DÉCOUVREZ 
NOS WEBINARS SUR  
NOTRE CHAÎNE WEBIKEO  
Tout au long de l’année, nous vous
proposons de faire le point sur des 
thématiquesd’actualitégrâceàdes
webinarsgratuits.

TOUTE L’ACTUALITÉ DE NOS 
DOMAINES DE COMPÉTENCE  
SUR NOTRE BLOG

WEBINARS

BLOG

https://bit.ly/3S449E6 
https://bit.ly/3WuBIlb 
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Calendrier des  
formations  

à venir

Zoom sur...
Modernisation  
des états financiers : 
nouveautés et 1ère 
mise en œuvre 

Lerèglementdel’ANC 
(Autorité des Normes Comptables) 
n°202206amodifiéleplan
comptable général en vue de 
moderniserlesétatsfinanciers 
etlanomenclaturedescomptes.
L’objectifdecetteréformevise 
àsimplifierlesétatsfinancierspour 
les rendre plus lisibles et faciliter  
la digitalisation des comptes 
annuels.Denombreuxchangements
impactants en découlent qui 
nécessitent à tout professionnel  
delacomptabilitédes’approprier 
les nouveautés et préparer 
sereinementlapremièremiseen
application pour la présentation 
desescomptesannuels.Aucours
de cette formation, les différents 
aménagements induits par cette 
réforme seront analysés et déclinés 
àtraversdescaspratiquesafin
que le participant dispose des clés 
indispensablesàleurmiseenœuvre.

1 jour | Réf : 701628
En présentiel et à distance

Prochaines sessions :
09 oct. (session garantie) | 30 oct. 
15 nov. (session garantie) 
13 déc. 2024 (session garantie)

Taxonomie verte 
européenne 

Avec un objectif de 
neutralitécarboned’ici

2050,l’Europeamisenœuvreun
écosystèmedefinancedurableen
vue de favoriser les investissements 
versdesactivités«vertes». 
Lataxonomievertesertainsid’outil
declassificationdesactivités
économiquesd’uneentrepriseselon
différentes catégories reposant sur  
lecritèredeladurabilité.Àl’issue 
de la formation, les participants seront 
capables de : comprendre et mesurer 
lesenjeuxdelarèglementation 
pour leur groupe, adresser les 
conceptsd’éligibilité,dedurabilité, 
de contribution substantielle, 
d’absencedepréjudiceetdegarantie
minimale, et construire les indicateurs 
financiersrequis.

1 jour | Réf : 701706
En présentiel et à distance

Prochaines sessions :
28 oct. | 28 nov. (session garantie) 
19 déc. 2024

Normes ESRS : mise 
en œuvre du rapport 
de durabilité (CSRD) 

Les normes ESRS 
(European Sustainability Reporting 
Standards) découlent de la directive 
européenne CSRD (Corporate 
Sustainability Reporting Directive) 
entrée en vigueur depuis  
le 1erjanvier2024. 
Ces standards précisent le cadre  
et les informations à publier dans  
le rapport de durabilité, et notamment 
les incidences, risques et opportunités 
sur les volets ESG (Environnement, 
SocialetGouvernance).Al’issue
de cette formation, les participants 
disposeront de la boîte à outils 
nécessaire pour appréhender  
les enjeux du rapport de durabilité, 
élaborer la matrice de double 
matérialité et répondre aux exigences 
normatives de présentation  
del’informationdedurabilité.

3 jours | Réf : 701721
En présentiel et à distance

Prochaines sessions :
23-24-25 oct. (session garantie)  
16-17-18 déc. 2024

FORMEZ-VOUS

POUR DÉCOUVRIR 
TOUTES NOS FORMATIONS, 
RENDEZ-VOUS SUR NOTRE 
SITE : formation.lefebvre-dalloz.fr

https://bit.ly/3LF9BcE 
https://bit.ly/3LDA0I8

https://bit.ly/4fdx4iL

https://bit.ly/4ddwy29


   L’info’ chiffrée N°1 | Septembre 2024    23

70
10

63 Reportingextrafinancier:lesoutilsetlaméthodologie 
pour mettre en œuvre les dispositifs européens et internationaux

25-27

113
0 Calculdurésultatfiscal,élaborationdelaliassefiscale 

et analyse des indicateurs de gestion
14-16 04-06 09-11

111
5 Preuved’impôts:évalueretcontrôlerlesimpôtsdifférés

12-14

25-27
18-20

13
49 Analysefinancièred’uneentreprise 25-27

13
03

 

Facturationélectronique:miseenœuvreetcontraintesfiscales 14 15
02

18

110
6

Techniques de consolidation en IFRS : principes et méthodes 12-14 04-06

110
5 Initiation aux principes généraux de la consolidation  

(règlesfrançaisesetnormesIFRS)
24-25 14-15 12-13

12
94 Intégrationfiscale:déterminationdesrésultatsindividuels, 

durésultatd’ensembleetdel’ISdugroupeintégré
14-15 05-06

13
29

 

La territorialité de la TVA des livraisons de biens  
et des prestations de services

06-07 02-03

56
3

Private Equity : les fondamentaux 18-19

26
0 Lutteantiblanchimentetfinancementduterrorisme 

(LCBFT) – Établissements bancaires 
25

70
17

22

PowerQueryExcelpourlesfonctionscomptablesetfinancières 14-15 05-06

114
1 ConférenceArrêtédescomptes2024enNormesIFRS 

et reporting de durabilité

32
30 ConférenceArrêtédescomptes2024etloidefinances 

2025 – PME et expertscomptables

12
83

 

Actualitéfiscaleetloidefinancespour2025– 
Spécial ETI et grandes entreprises 

14
53 Actualitéfiscaledelagestiondepatrimoine

16
88 Actualitéfiscaleetloidefinances2025SpécialAntilles

Sep. Oct. Nov. Déc.

Sep. Oct. Nov. Déc.

• • •     Rendez-vous d’actualité 2024

• • •     Sélection formations

En dual learning À distance

06

18

19

14-16

Du 30 au 02

Contactez-nous au 01 83 10 10 10

Prochaine session en 2025

DÉCOUVREZ TOUTES NOS FORMATIONS AMF POUR PROFESSIONNELS  
ET PARTICULIERS SUR NOTRE SITE : bit.ly/4elqRA6

https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/reporting-extra-financier-les-outils-et-la-methodologie-pour-mettre-en-oeuvre-les-dispositifs-europeens-et_701063?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/reporting-extra-financier-les-outils-et-la-methodologie-pour-mettre-en-oeuvre-les-dispositifs-europeens-et_701063?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/calcul-du-resultat-fiscal-elaboration-de-la-liasse-fiscale-et-analyse-des-indicateurs-de-gestion_1130?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/calcul-du-resultat-fiscal-elaboration-de-la-liasse-fiscale-et-analyse-des-indicateurs-de-gestion_1130?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/preuve-dimpots-evaluer-et-controler-les-impots-differes_1115?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/analyse-financiere-dune-entreprise-mesurer-ses-forces-et-ses-faiblesses-financieres_1349?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/facturation-electronique-mise-en-oeuvre-et-contraintes-fiscales_1303?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/techniques-de-consolidation-en-ifrs-principes-et-methodes_1106?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/initiation-aux-principes-et-techniques-de-consolidation_1105?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/initiation-aux-principes-et-techniques-de-consolidation_1105?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/integration-fiscale-determination-des-resultats-individuels-du-resultat-densemble-et-de-lis-du-groupe-integre_1294?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/integration-fiscale-determination-des-resultats-individuels-du-resultat-densemble-et-de-lis-du-groupe-integre_1294?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/la-territorialite-de-la-tva-des-livraisons-de-biens-et-des-prestations-de-services_1329?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/la-territorialite-de-la-tva-des-livraisons-de-biens-et-des-prestations-de-services_1329?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/private-equity-les-fondamentaux_563?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/lutte-anti-blanchiment-et-financement-du-terrorisme-lcb-ft-etablissements-bancaires_260?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/lutte-anti-blanchiment-et-financement-du-terrorisme-lcb-ft-etablissements-bancaires_260?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/power-query-excel-pour-les-fonctions-comptables-et-financieres_701722?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/conference-arrete-des-comptes-en-normes-ifrs-et-reporting-de-durabilite_1141?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/conference-arrete-des-comptes-en-normes-ifrs-et-reporting-de-durabilite_1141?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/conference-arrete-des-comptes-et-loi-de-finances-pme-et-experts-comptables_3230?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/conference-arrete-des-comptes-et-loi-de-finances-pme-et-experts-comptables_3230?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/actualite-fiscale-et-loi-de-finances-pour-special-eti-et-grandes-entreprises_1283?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/actualite-fiscale-et-loi-de-finances-pour-special-eti-et-grandes-entreprises_1283?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/actualite-fiscale-de-la-gestion-de-patrimoine_1453?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/actualite-fiscale-et-loi-de-finances-special-antilles_1688?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 
http://bit.ly/4elqRA6


24    L’info’ chiffrée N°1 | Septembre 2024

https://genial-for-search.lefebvre-dalloz.fr/?at_platform=ldc&at_medium=referral&at_campaign=mag_chiffre1&at_content=chiffre
 

